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Tuto d’aide au montage d’une 1ère demande MDPH – 

 Commission handicap enfant scolarisé 

 

➢ Introduction 

➢ Conseils en fonction des pages du dossier et/ou des parties ou 

sous-parties 

➢ Rappel des pièces obligatoires ou facultatives à joindre au dossier 

➢ Glossaire  
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Vous êtes parent d’un enfant (mineur ou majeur de 18 à 20 ans sous protection) porteur de troubles 

handicapants ou porteur de handicap et qui rencontre des difficultés dans sa scolarité, et vous souhaitez 

obtenir une aide auprès de la MDPH* (appelée aussi MDA : Maison De l’Autonomie). 

Pour cela, il vous faudra déposer une 1ére demande, via le formulaire CERFA N°15692*01, afin qu’elle soit 

examinée par la commission handicap enfant. 

Comme c’est le même document qui est utilisé pour une personne porteuse de handicap qu’elle soit 

mineure, ou majeure, nous allons ici vous aider à le remplir. En effet, certaines parties ne sont pas à 

compléter pour un dossier enfant, et de plus vous allez devoir le remplir en vous mettant à la place de votre 

enfant.  

Voici le visuel de la 1ère page du dossier : 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                   

 

Ne pas remplir, car 

ne concerne pas les 

1ère demandes  

 

Cocher la case 
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Page 2 : Remplir la partie A1 

Pour la partie A2 : 

- Les deux colonnes doivent être impérativement complétées, sinon l’étude du dossier sera retardée. 

- Pour information, en cas de parents séparés, le dossier est en lien avec la CAF, et c’est le parent qui 

a la charge de l’enfant au quotidien, et qui perçoit l’allocation CAF qui percevra l’aide, si elle est 

accordée. 

    

 

 

 

 

Page 3 : Les parties A3 et A4  ne concernent que les personnes majeures qui déposent  un dossier. 

 Pour la partie A5, elle n’est pas à compléter de façon systématique. 

 

Voici les cas dans lequel vous devrez la remplir : 

       Au bas de certaines pages, vous trouverez ce bandeau à compléter. 

 Il est à remplir avec le nom et le prénom de l’enfant 
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- si votre enfant rencontre de trop grosses difficultés, et que la structure d’accueil dans laquelle il est scolarisé 

n’est pas adaptée (ex : s’il est en ULIS* et qu’il a besoin d’aller en IME*, ou encore qu’il est en ULIS collège, et 

qu’il devrait aller en ULIS Pro, …) 

- Si votre enfant a été victime d’un accident de la vie (cancer, urgence vitale…) 

Page 4 : 

  

Page 5 : 

Partie B1 

Une seule case à cocher sur tout le document en partie haute. (ne pas oublier en partie basse, le nom et 

prénom de l’enfant) 

 

 

 

Date du jour du 

dépôt de dossier 

Cocher case 2 ou 

case 3 

1 ou 2 signatures suivant 

la case cochée 

Cocher ici suivant 

votre souhait 

Cocher la case 

 

Cocher ici 
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Page 6 : partie B1 suite 

   

                                                                                                                                                                                                             

 

 

 

                             

 

 

Partie B2 Toutes les cases cochées seront à développer dans la lettre de description de la vie quotidienne.

   

 

Cocher la 

case, et 

remplir en 

conséquence 

 

Bien compléter ici les frais non remboursés par la Sécurité sociale, pour tous les praticiens consultés 

suite au bilan (Psychomotricien, ergothérapeute…) Penser à bien demander des devis, et à les 

conserver, ainsi que les factures, qui seront à joindre au dossier. Si la ou les prises en charge sont loin 

de votre domicile (pour cause de désert médical), les frais de déplacements doivent être précisés (faire 

dans ce cas un tableau en annexe pour détailler). En fonction du nombre de prises en charge non 

remboursées, et si l’activité professionnelle a été réduite, un complément pourra s’ajouter à l’aide 

AEEH* de base. 

A cocher si 

l’enfant est alité 

avec un handicap 

lourd et bénéficie 

d’un suivi médical 

spécifique. 

 



Page 6 sur 9 
 

 Service ICF – Apel académique de Montpellier   

Page 7 suite B2

 

Partie B3 : 

 

 

 

 

 

Ces 2 autres sous- 

parties ne sont 

également à 

remplir que si 

l’enfant est alité 

avec un handicap 

lourd et un suivi 

médical spécifique. 

Exemple : un 

véhicule adapté 

pour un fauteuil 

roulant 

Exemples de 

structures : IME, 

ULIS, ULIS pro… 

De l’enfant 

« Vos souhaits » 

Cases à cocher en 

fonction de vos 

attentes et besoins 

 

« Autre attente » à 

cocher et à remplir 

si besoin (ex de 

matériel : outil 

informatique + 

logiciels) 
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Page 8 

 Conseil : Faire de préférence un courrier à part et 

écrire ici le texte suivant : 

« Courrier intitulé « Notre vie quotidienne » en pièce 

jointe. » 

Privilégier un texte concis et explicite, éviter une 

lettre de plusieurs pages. 

Ce courrier qui doit faire ressortir les difficultés rencontrées au quotidien, et doit parler du passé, du présent 

et du futur. Ne pas minimiser la lourdeur de la situation liée au handicap de l’enfant, afin que la personne 

qui lira le dossier, prenne bien la mesure des problématiques rencontrées. Pensez à préciser si un ou les 2 

parents ont dû réduire leur activité professionnelle, en raison du handicap de l’enfant. 

De même, dire si l’enfant fait partie d’une fratrie, et si les autres enfants présentent aussi un handicap 

(avéré ou soupçonné). 

Pour la partie passé : Expliquer les difficultés rencontrées à la maison et dès le début de la scolarité, avec 

tous les signes d’alertes précurseurs, comme par exemple une mise à l’écart de l’enfant signalée par 

l’équipe enseignante , un enfant extrêmement maladroit, ou très agité, ou encore en difficulté de 

langage… 

Préciser si c’est un enfant naît prématurément, ou encore adopté, et dans quelles conditions. 

Pour le présent : Exposer les difficultés scolaires soulevées par le chef d’établissement et l’équipe éducative, 

comme par exemple un retard de lecture ou d’écriture, et également celles rencontrées à la maison. 

Ainsi, si votre enfant a toujours des difficultés au quotidien, alors que ce n’est plus un problème d’âge, si 

vous devez sans cesse faire des rappels, répéter les mêmes choses (oubli de cartable, le brossage des 

dents, les vêtements mis à l’envers…), en faire la description. Ne pas oublier les outils mis en place pour 

compenser ces difficultés. (pictogrammes, adaptation scolaire, organisation familiale…). 

Si malgré la mise en place de prise en charge médicale, les ennuis persistent, le signaler. 

Pour le futur :  

A demander en priorité : 1 PPS* (Pour information, si le PPS n’est pas mis en place dans la MDPH dont vous 

dépendez, c’est le GEVASCO*qui fera office de PPS). 

Si l’enfant a besoin d’une adaptation scolaire, d’avoir un outil informatique et des logiciels spécifiques, en 

faire la demande, et même chose pour les aides financières par rapport aux prises en charge. 

Vous pouvez également éventuellement demander le placement dans une structure adaptée (Ex : ULIS*, 

IME*, SESSAD*…), et dans certains cas le transport GIHP *. 

En cas de demande d’une AESH*, si le handicap de l’enfant ne le met pas en danger,  il est inutile de 

demander une AESH individuelle. 

Page 9 et page 10 : Cocher les cases et remplir toute la partie C1 en fonction de la situation scolaire de votre 

enfant. 

Page 11 : Même chose pour la partie C2, cocher les cases en fonction des besoins de la vie scolaire de votre 

enfant. 

Page 12 : La partie C3 va faire écho, notamment sur la partie futur, à la lettre de vie quotidienne, cocher 

donc bien toutes les cases, afin de préciser vos attentes en matière de vie scolaire. 

Ne pas hésiter à être redondant tout au long de la constitution de ce dossier. 
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Dans ce formulaire, les parents, l’équipe éducative et l’équipe médicale (neuropédiatre, orthophoniste…) 

doivent aller dans le même sens. Exemple : si seuls les parents demandent l’outil numérique, la demande 

risque de ne pas être  prise en considération. De même, si les équipes éducative et médicale font une 

demande, qui n’est pas également faite par la famille, celle-ci ne risque aussi de ne pas être accordée. Il 

est donc important que le GEVASCO et la lettre de vie quotidienne demandent les mêmes adaptations ( 

cela est également utile quand le GEVASCO fait office de PPS) 

Page 13 à 16 pour les parties D1- D2 -D3 : ne pas remplir, car c’est pour une demande de la personne 

handicapée, au niveau professionnel, et non au niveau de la scolarité. 

Page 17  

Partie E1 : Seule la partie « Vous avez moins de 20 ans » est à remplir . 

 

 

Vous allez demander ici certaines aides . 

Cocher la 1ére case (allocation AEEH). 

La 2ème case, soit celle de la PCH, ne concerne que les handicaps très lourds ( ex : paraplégie). 

Vous pouvez cocher les cases 3 et /ou 4 si l’état de votre enfant le nécessite (ex : handicap physique, ou 

handicap émotionnel sévère). 

Ne pas cocher la 5ème case relative à l’AVPF. 

Partie E2 
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Préciser ici (ou repréciser) dans quel milieu vous souhaitez que votre enfant soit scolarisé : 

- En milieu ordinaire : et donc une demande de PPS 

- En milieu spécialisé : ULIS primaire, ULIS collège, ULIS lycée, IME, SESSAD…  

Page 18 

Partie E3 : Cette partie n’est pas à compléter pour une 1ère demande, sauf pour un enfant tardivement 

détecté, et qui se dirige vers une voie professionnelle. 

Page 19 et page 20 :  

Parties F1 et F2 : Ne pas remplir, sauf pour un enfant en situation de handicap très lourd, (ex : paraplégie). 

RAPPEL DES PIECES OBLIGATOIRES OU FACULTATIVES A JOINDRE AU DOSSIER : 

• En cas de séparation des parents, de délégation d’autorité parentale ou de tutelle, joindre une 

photocopie du jugement attestant des modalités d’exercice de l’autorité parentale 

• Un certificat médical de moins de 6 mois prévu pour les demandes MDPH 

• Une photocopie recto verso d’un justificatif d’identité de la personne handicapée et, le cas 

échéant, de son représentant légal (Pièce d’identité en vigueur ou titre de séjour en cours de 

validité ou tout autre document d’autorisation de séjour en France) 

• Une photocopie d’un justificatif de domicile (Pour les enfants, joindre le justificatif de domicile du 

représentant légal  

• Une attestation de jugement en protection juridique (le cas échéant) 

 

JOINDRE SI POSSIBLE LES DOCUMENTS JUSTIFICATIFS SUIVANTS (car ils sont nécessaires à l’évaluation de votre 

situation et faciliteront le traitement de votre demande) : 

 

• Justificatifs, factures ou devis en votre possession concernant les frais évoqués en B1 et B3, et depuis 

le début des difficultés de l’enfant. 

• En cas d’emploi rémunéré d’une tierce personne : Attestation d’emploi, contrat de travail, 

déclaration URSSAF, facture d’un service à domicile, précisant le nombre d’heures d’aide humaine 

• En cas de réduction d’activité professionnelle pour la prise en charge de l’enfant en situation de 

handicap : Contrat de travail, bulletin de salaire, ou attestation de l’employeur justifiant la réduction 

du temps de travail ou le temps de travail effectif du ou des parents 

• Pour les enfants scolarisés joindre impérativement le formulaire GEVASco 

* GLOSSAIRE : 

AEEH : Allocation d’éducation de l’enfant handicapé 

AESH : Accompagnant des Elèves en Situation de Handicap 

GEVASCO : Guide d’évaluation des besoins de compensation en matière de Scolarisation : c’est un guide 

de recueil de données qui se remplit avec le directeur d’établissement lors de la première demande. 

GIHP : Groupement pour l’Insertion des personnes Handicapées Physiques 

IME : Institut Médico- Educatif 

MDPH :  Maison Départementale des Personnes Handicapées (aussi appelée MDA : Maison De 

l’Autonomie) 

PPS : Projet Personnalisé de scolarisation 

SESSAD : Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile 

ULIS : Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire 


